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Au 1er janvier prochain, les communes

du Valais romand devront introduire un

système de taxe incitative pour le

financement du traitement des déchets.

Cette mesure découle essentiel lement

de la nécessité de s’adapter au droit

fédéral qui demande la mise en place de ce système de gestion des

déchets.

La taxe au sac est l’une des réponses proposées pour pall ier

l’augmentation constante du nombre de déchets produits et pour

inciter les consommateurs à plus de recyclage. Les expériences

menées par nos voisins démontrent que la taxe au sac permet de

réaliser ces objectifs. En taxant directement le producteur de

déchets, el le permet une répartition équitable des coûts

d’élimination.

Le Valais romand se doit de soutenir ce nouveau système requis

par le droit fédéral. En adoptant un comportement responsable,

communes et citoyens contribuent ainsi à une gestion durable des

déchets.

Jacques Melly

Président du Gouvernement et Chef du Département de la

mobilité, du territoire et de l'environnement (DMTE)

Pour la neuvième année consécutive,

Va la i srou le se profi le comme l ’offre

touristique cycl i ste incontournable

entre Brigue et Le Bouveret. Tous les

amoureux de ba lades seront gâtés

cette année avec les 15 stations qu i

desservent les adeptes de la peti te

reine en Va la is. Parmi les nouveautés

cette année : un assortiment de vélos

électriques étoffé a insi qu’une station

de prêt supplémenta i re.

www.vs. ch

Le Gouvernement va la i san publ ie sa

Stratégie sectoriel le « Gaz » . Cel le- ci

précise le rôle du gaz ( gaz naturel et

biogaz) dans l ’ approvisionnement

énergétique souha i té par le canton.

L’en jeu ma jeur réside dans la

l im i tation du développement du

réseau de gaz pour contribuer aux

objecti fs fédéraux de pol i tique

énergétique et cl imatique.

www.vs. ch

Temps forts...

Culture et créativité pour le développement durable − Bonnes pratiques
pour les collectivités publiques
Le 30ème forum du développement durable organisé le 31 janvier

dernier par l ’Office fédéral du développement territorial ( ARE) et

l ’Office fédéral de la culture ( OFC) avait pour objectif de mettre en

lumière les contributions de la culture au développement durable.

Afin de pérenniser et de diffuser les résultats de cette journée, un

recuei l de bonnes pratiques à l ’attention des col lectivités publ iques

a été publ ié. Le programme SMArt, qui propose des résidences

d’artiste à des photographes des pays du Sud, y est notamment

mentionné. Ce programme est mené par la FDDM et est soutenu

par le Canton du Valais et la Direction du développement et de la

coopération ( DDC)

www.are.admin.ch | www.sustainablemountainart.ch

Bulletin d' information sur le développement durable et l'Agenda 21 cantonal

Newsletter 23
juin 2017

Une stratégie d’avenir
pour nos déchets

http://www.fddm.ch/
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-durable/publications/bonnes-pratiques.html
https://www.vs.ch/documents/529400/2855746/Communiqu%C3%A9+-+Le+canton+du+Valais+se+dote+d%E2%80%99une+strat%C3%A9gie+dans+le+domaine+du+gaz/b355714f-5efc-4a9f-8f4a-507ccea691e1
https://www.vs.ch/documents/529400/2912949/Communiqu%C3%A9+Valaisroule.pdf/3e9a87fa-3a12-4d7c-b3d3-f719debf7506
http://sustainablemountainart.ch/
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Le principe de causal ité

appl iqué à la gestion des

déchets, inscrit dans la loi

fédérale sur la protection

de l’environnement ( LPE) ,

stipule que le détenteur

d’un déchet doit assumer

le coût de son él imination.

Les objectifs de cette me-

sure sont clairs : augmen-

ter le taux de tri des

déchets recyclables et

faire baisser la quantité

totale de déchets pro-

duits. Et le potentiel est

considérable ! En effet, à

l ’heure actuel le, plus de

50% du contenu d’un sac

poubel le – 30% pour les

seuls déchets verts - est

valorisable.

Afin de répondre aux exi-

gences fédérales, les

communes du Valais ro-

mand ont donc mis sur

pied un groupe de travai l

sous l ’égide de

l’Association Région Valais

romand. Ce groupe, qui a

également intégré par la

suite des représentants

des deux usines de valori-

sation thermique des dé-

chets du Valais romand

( UTO et SATOM) ainsi que

des col laborateurs du Dé-

partement de la mobi l ité,

du territoire et de l ’envi-

ronnement ( DMTE), a

décidé, après avoir évalué

différentes alternatives,

de proposer aux com-

munes un système de taxe

au sac. En effet ce système

à l’avantage d’être relati-

vement simple et peu

onéreux à mettre en place.

De plus, i l a déjà été

adopté par le Haut-Valais

( voir ci-contre) et le can-

ton de Vaud et fait les

preuves de son efficacité.

Enfin, ce nouveau système

permettra d’avoir des sacs

identiques, dont le prix a

été fixé à CHF 1.90 pour le

sac de 35 l itres, pour

toutes les communes

concernées.

Bien entendu, la mise en

place d’un tel système est

complexe et demandera

un certain engagement

des communes et des ci-

toyens. Mais le jeu en vaut

la chandel le ! Une première

étape consiste à réviser les

règlements communaux

sur la gestion des déchets.

Ces derniers devront être

homologués par le Consei l

d’Etat et entreront en vi-

gueur simultanément le

1er janvier 2018, lors de

l ' introduction de la taxe au

sac, afin notamment

d’éviter le tourisme des

déchets.

Les efforts à consentir et

les moyens à al louer pour

le passage à la taxe au sac

dépendront également

des infrastructures com-

munales existantes. En ef-

fet, le passage à la taxe au

sac engendre habituel le-

ment un transfert des dé-

chets recyclables sur

d’autres fi l ières de récu-

pération ( déchetteries,

écopoints, points de

vente, etc. ) . I l convient

donc de disposer des in-

frastructures appropriées

pour faire face à cette

augmentation du tri . Na-

turel lement, le risque de

comportements répré-

hensibles de la part de

certains consommateurs

ne doit pas non plus être

ignoré. Cependant, une

bonne communication

avec la population, des in-

frastructures adaptées et

des mesures d’accompa-

gnement appropriées

permettent en général de

l imiter ce phénomène.

Au vu des expériences

menées chez nos voisins,

un passage harmonisé à la

taxe au sac permettra une

augmentation significa-

tive du taux de recyclage et

une baisse de la quantité

totale de déchets pro-

duits. En outre, ce système

permettra une répartition

plus équitable des coûts

d’él imination qui seront

directement imputés aux

producteurs de déchets.

Le Valais romand a ainsi

tout à gagner du passage à

la taxe au sac !

Ancré dans la loi fédérale depuis plus de 20 ans, le principe du pollueur-payeur a notamment pour

objectif de parvenir à un taux de recyclage des déchets valorisables de plus de 60% d’ici à 2020.

Dernière région avec le canton de Genève à ne pas avoir instauré de système de taxe causale à ce

jour, le Valais romand a décidé d’introduire dès le 1er janvier 2018 une taxe au sac pour l’ensemble

des communes de son territoire.

De nouvelles perspectives pour la gestion de nos déchets

En savoir plus...
• Service de l'environnement ( SEN)

• Association Région Valais romand

© FDDM | Brian Walker

http://www.fddm.ch/
https://www.regionvalaisromand.ch/entreprise/taxe-dechets-urbains-65.html
https://www.vs.ch/web/sen/dechets
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Qu’est-ce que le Gebührenverbund et quelles sont ses missions?

Le Gebührenverbund regroupe l’ensemble des communes du Haut-Valais ayant adopté le système de la taxe au

sac. Créé il y a plus de 25 ans, i l comprenait au départ six communes et a été intégré progressivement par les

autres au fur et à mesure de leur passage au nouveau système. Le Gebührenverbund s’occupe principalement des

aspects logistiques et financiers liés à la taxe au sac : i l assure l’approvisionnement en sacs et s’occupe de la

perception de la taxe et de sa redistribution aux communes. Une autre de ses missions consiste à fournir de

l‘ information aux communes et à la population.

Comment s’est déroulé le passage à la taxe au sac dans le Haut-Valais et quel en est le bilan ?

Le passage à la taxe au sac dans le Haut-Valais a permis de diminuer de manière significative la quantité de

déchets urbains récoltés - environ 20 % de moins depuis 2003 - et bien qu’i l y ait eu quelques cas isolés de

tourisme des déchets, nous n’avons pas rencontré de problème majeur. I l est à noter que dans le Haut-Valais, la

collecte des sacs se fait essentiel lement au porte à porte, ce qui facil ite grandement le contrôle. En outre, un

système de prix unique pour la collecte séparée des déchets valorisables - verre, papier, etc. - dans toutes les

communes a été mis en place, permettant de réduire les disparités géographiques.

Quels conseils donneriez-vous aux communes qui vont adopter la taxe au sac ?

Afin de facil iter le passage à la taxe au sac, i l est essentiel de tenir compte des spécificités géographiques et

démographiques de chaque commune, et d’adapter en conséquence le système de collecte. Certaines communes –

touristiques par exemple - peuvent voir leur population varier fortement, ce qui influe sur la quantité de déchets

et la fréquence des collectes. Une bonne information à la population et aux visiteurs est également primordiale

pour une transition réussie.

En réponse à la motion du 14.09.2011 intitulée « pour une loi cantonale sur la gestion et la valorisation des

déchets » , le Grand Consei l a décidé que le Canton ne devait pas légiférer en matière de gestion des déchets,

ceci afin de laisser aux communes la marge de manœuvre du droit fédéral tout en tenant compte de l’arrêt du

Tribunal fédéral du 4 jui l let 2011. De son côté, le Consei l d’Etat a décidé d’ informer les communes par le biais de

la Fédération des Communes Valaisannes ( FCV) en leur transmettant un règlement communal type sur les

déchets comprenant deux variantes de système de taxation, dont celui de la taxe causale, confirmée en 2011

par l ’arrêt du TF.

La prise en compte d’une taxe causale pour le financement de l’él imination des déchets ménagers étant

inéluctable, un groupe de travai l a été mis sur pied pour régler cet aspect au niveau du Valais romand avec pour

résultat une proposition de sac unique.

Pour permettre la mise en œuvre du système de taxe au sac, le SEN consei l le les communes sur le plan

technique lors de l’élaboration de leur nouveau règlement sur la gestion des déchets. Les aspects comptables

sont analysés par le Service des affaires intérieures et communales. Le SEN a mis à jour le règlement communal

type, qui a été val idé par le groupe de travai l de l ’Association Région Valais romand avant d’être transmis aux

communes.

Témoignage

Helmut Sommer, Responsable du Gebührenverbund Oberwallis.

L'Etat dans tout ça

Thierry Pralong, Chef de groupe Déchets et sols au Service de l’environnement ( SEN).

http://www.fddm.ch/
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L' Association des entreprises Va la is excel lence et la FDDM ont

réun i , à l ' occasion de la journée réseau du 17 mai 2017, une

quaranta ine de personnes autour de la thématique "L’entreprise

dans son terroi r : interroger nos pratiques loca les pour développer

des dynamiques économiques". Cette journée a proposé

d ’ interroger le rôle du terroi r dans l ’économie loca le et de

comprendre comment les entreprises peuvent s' en nourri r pour se

développer durablement. L' intervention de Sofia de Meyer,

fondatrice d 'Opa l ine Swiss Fine Ju ices, a montré à tous

l ' importance d ' une passion in i tia le pour lancer une entreprise

mettant au premier plan l ' aspect émotionnel plutôt que rationnel .

L’ apport du terroi r au secteur agricole, thème de trava i l d ' un des

deux atel iers interacti fs, a bénéficié des réflexions de Laurent

Rossier des Fru i ts de Martigny SA. , a lors que dans l ' autre atel ier,

Jérôme Jacquod , de Norbert SA, a lancé les d iscussions et les

réflexions autour de la plus-va lue du terri toi re aux entreprises de services. Stéphane Pi l let, de BTEE SA,

a conclu cette journée dans ce sens en présentant la mise en place des réseaux agro-envi ronnementaux

d ' Entremont et de Sa i l lon .

A l'agenda
Formations et séminaires:

• 1er septembre 2017: Instal ler la nature en vi l le grâce aux aménagements urbains, Yverdon- les-Bains,

www.pusch.ch

• 13, 19 et 20 octobre 2017 : Cours spécial isé pour les employés de déchetteries, Sion | Monthey,

www.cosedec.ch

• 30 novembre 2017: L' infrastructure écologique: optimiser des réseaux pour la biodiversité dans les

communes, Lausanne, www.pusch.ch

Evénements et manifestations:

• 13 septembre 2017: Forum ARPEA: Renaturer nos vi l les, Lausanne, www.arpea.ch

Pré-d'Amédée 17 - 1950 Sion

Tél. 027 607 10 80 - fddm@fddm.vs.ch

www.facebook.com/FDDMvs

La rubrique "énergie−environnement"

Journée Valais−excellence 2017: l’entreprise dans son terroir

Et si nous rendions visite
à nos déchets ?

Si chacun d’entre nous a des

notions de tri et de recyclage, les

cheminements que suivent nos

déchets sont encore peu connus

du grand publ ic et encore moins

des plus jeunes.

Pour combler cette lacune,

energie-environnement.ch met à

disposition des enseignant-e-s

romands « visites-déchets » , une

nouvel le ressource pédagogique

centrée sur la découverte et

l ’expérimentation. Cel le-ci s’articule

autour d’une carte interactive

permettant aux enseignant-e-s de

trouver faci lement une visite de

terrain à effectuer avec leur classe.

A cette l iste s’ajoutent des

propositions d’animations à

réal iser en classe pour sensibi l iser

les élèves aux multiples facettes de

la thématique des déchets. Des

schémas interactifs expl iquant le

fonctionnement de certaines

instal lations, comme par exemple

une instal lation de méthanisation

ou une station d’épuration,

complètent cette ressource.

http://www.fddm.ch
https://www.arpea.ch/agenda.htm
http://cosedec.ch/index.php?s=Oct%2C+Nov+-+Cours+sp%E9cialis%E9+employ%E9s+d%E9ch%E8teries+Valais
http://www.pusch.ch/fr/agenda/installer-la-nature-en-ville-grace-aux-amenagements-urbains-304/
https://www.energie-environnement.ch/maison/coin-des-ecoles/visites-dechets
http://www.pusch.ch/fr/agenda/linfrastructure-ecologique-optimiser-des-reseaux-pour-la-biodiversite-dans-les-communes-305//



